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CIRCULAIRE COMMUNE 2006 -  7 -DRE  Paris, le 12/04/2006
 
 
Objet : Demandes tardives de liquidation 
 
 
 
 
 

Madame, Monsieur le directeur, 
 
Lors de leur réunion commune du 21 mars 2006, les Commissions paritaires ont 
pris connaissance d’un rapport relatif au traitement par les institutions des 
demandes de rappels d’arrérages formulées en 2005 à la suite d’une demande 
tardive de liquidation. 
 
Au vu de ce bilan, elles ont décidé de maintenir les dispositions en vigueur qui 
permettent aux institutions d’apprécier l’opportunité d’attribuer, à titre dérogatoire, 
des rappels d’arrérages aux allocataires intéressés. 
 
Elles ont néanmoins souhaité qu’un nouveau bilan d’application leur soit 
présenté en 2007 au titre de 2006. 
 
Le traitement de ces demandes doit donc continuer à faire l’objet d’un suivi de 
façon à fournir aux fédérations un état conforme au modèle joint à l’instruction 
Agirc-Arrco 2006-6-DRE du 16 janvier 2006. 
 
Un nouvel exemplaire de cet état est joint en annexe. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur le directeur, l'expression de ma 
considération distinguée. 
 
 
 
 

 
 
 
 

Le directeur général 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

P.J. 
 



Pour la direction de la réglementation du GIE AGIRC/ARRCO 
 

RREEGGIIMMEE  ::    
  
IINNSSTTIITTUUTTIIOONN  ::    

 
DEMANDES TARDIVES DE LIQUIDATION 

ANNEE 2006 
 
 

DROITS DIRECTS 
 

1. Dérogations acceptées  
 

- Nombre : …….   
 

- Durée moyenne des rappels versés : …….  mois 
 

- Montant moyen des droits à retraite :  …….  points  
 

- Nombre de dérogations selon le motif : 
 

. Cas de force majeure :  …….           

. Défaut d’information :  …….             

. Liquidations auprès des institutions d’un même groupe :  …….           

. Autres : …….   

 
2. Dérogations refusées  
 

- Nombre : …….             
 
- Durée moyenne du décalage entre la date d’effet de la retraite et la date à laquelle les 

conditions d’ouverture de droits directs étaient satisfaites : …….  mois 
 
- Montant moyen des droits à retraite :  …….  points  

 
 

DROITS DE REVERSION 
 

1. Dérogations acceptées  
 

- Nombre :            
 

- Durée moyenne des rappels versés :  …….  mois 
 

- Montant moyen des droits à réversion :  …….  points 
 
 

2. Dérogations refusées 
 
- Nombre :            

 
- Durée moyenne du décalage entre la date d’effet de la retraite et la date à laquelle les 

conditions d’ouverture de la réversion étaient satisfaites :  …….  mois 
 

- Montant moyen des droits à réversion : …….  Points 




